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ARTICLE 5 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les grands groupes internationaux notamment spécialisés dans l’implantation d’éoliennes ont déjà 
bénéficier des largesses de l’État via notamment le tarif de rachat garanti. Il n’y a pas lieu de leur 
accorder le bénéfice d’un fonds de garantie en cas d’annulation par le juge administratif d’une 
autorisation environnementale, d’un permis de construire ou de tout autre acte administratif. 


